15 années de toxicomanie aux solvants. 
Quand la réglementation européenne dicte le choix du produit.
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Introduction : Les solvants volatils utilisés pour le sniffing sont généralement accessibles au grand public. Ils sont généralement l’apanage des adolescents et souvent sans lendemain ; le passage à la chronicité est peu fréquent. Nous présentons le cas d’un adulte dont la toxicomanie évolue avec la législation sur les solvants volatils.

Cas clinique : un homme actuellement âgé de 38 ans a débuté une toxicomanie aux solvants 15 années plus tôt. Entre  avril 1994 et février 2008, il sera hospitalisé dans le service de réanimation à 30 reprises. Il utilisera successivement un détachant à base de trichloréthylène, un dégoudronnant contenant du toluène et récemment un diluant peinture à base de xylène. Chacune des hospitalisations est motivée ou par des troubles de conscience graves avec difficultés respiratoires ou par un tableau psychiatrique : comportement délirant ou agité et agressif. Sur le plan biologique, il est fréquemment rapporté chez ce patient une tendance à l’hypokaliémie et l’hyperchlorémie avec une augmentation plus ou moins importante des CPK (233 à 1574 UI/L) sans atteinte des fonctions rénale et hépatique.   
Discussion : le sniff des solvants volatils est responsable d’une symptomatologie quasi immédiate, intense. Les effets recherchés par ce patient sont principalement des manifestations euphoriques et hallucinatoires (voit et circule parmi les morts). La descente est marquée chez lui par une forte anxiété responsable d’une agitation importante voire d’une agressivité envers les soignants. La chronicité de cette toxicomanie, la connaissance de la gravité de certains de ses séjours en réanimation, l’absence de déni et de regret envers son addiction sont fortement évocateur de graves troubles de la personnalité chez ce patient. Au cours de ces années passées, la législation sur la délivrance des solvants au grand public a évolué. Jusqu’en 2004, il utilisait de temps en temps le trichloréthylène et quasi quotidiennement le toluène. En 2005 puis en 2007, la vente de ces solvants a successivement été interdite au public,  notre patient a changé de produit et sniffe dorénavant un diluant pour peinture à forte teneur en xylène.

Conclusion : Malgré l’évolution de la législation, les toxicomanes ne manquent pas d’imagination pour trouver des substituts légaux aux produits nouvellement interdits.  
